DECLARATION

ORGANISATION MANIFESTATION

SPORTIVE

1.- DEMANDEUR et RESPONSABLE de l’EVENEMENT :

Yvon MIQUEL, Président du VELOROC CAVAILLON, Club affilié à la Fédération Française de Cyclisme, sous le n° 2184117 ;

Siège : 19, Place Paul Gauguin 84300 CAVAILLON

2.- NATURE de l’EPREUVE :

Randonnée V.T.T. organisée par la F.F.C., dénommée « Rando V.T.T. des Vendanges »

Sans classement  –  4 circuits : 15 - 20 - 30 - 35 Km .

3.- DATE et LIEU :

DIMANCHE 19 SEPTEMBRE 2004 – Commune de GORDES (84) les IMBERTS .

4.- CONCURRENTS/HORAIRES :

Inscriptions sur place : 7 € - gratuit moins de 12 ans.

300 participants estimés

de 8 H.00 à 13 H.30

5.- SECURITE/ASSISTANCE :

L’organisation s’engage à mettre en place des moyens de sécurité sur les circuits tracés exclusivement en dehors des voies ouvertes à la circulation.

L’organisation a souscrit une assurance Responsabilité Civile, afin d’assurer la réparation des dommages, dégradations, imputable aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.








Renseignements certifiés exacts








Cavaillon, le 21/07/2004
